
Les prairies le long de la Woluwe dans les années ‘60
De weiden langs de Woluwe in de jaren ‘60

Outre leur richesse botanique exceptionnelle avec les orchidées, lychnis, carex…, 
ces prairies humides sont également intéressantes pour la faune. Elles abritent, e.a., 
la grenouille rousse, 2 espèces de tritons et le rarissime Vertigo angustior, minuscule 
escargot.
Retaillés tous les 5 ans, les saules têtards confèrent au site un aspect campagnard 
tout à fait traditionnel. Le chemin creux arboré longe la prairie à chevaux et ouvre 
une perspective sur les zones boisées. Les sources laissent couler une eau cristalline 

L'Hof ter Musschen se présente comme une mosaïque d'écosystèmes variés et 
complémentaires : les prairies humides et la prairie pâturée, les alignements de 
saules têtards, la chênaie, les saulaies-aulnaies, la peupleraie, les vergers hautes 
tiges et les haies, le chemin creux, les sources, les roselières et le ruisseau Woluwe 
bordant le site.

Situé le long du boulevard de la Woluwe, à la limite de la Région bruxelloise, le site 
de l’Hof ter Musschen (Ferme aux Moineaux) est une relique typique du paysage 
rural brabançon. Il doit son nom à la ferme qui lui est attenante.  Ses prairies lui 
confèrent une valeur paysagère exceptionnelle.
En 1990, la CEBE a obtenu des autorités communales de Woluwe-Saint-Lambert, 
propriétaires partiels des lieux, une autorisation de gestion. Par la suite, en 1997, 
une autre convention fut signée avec l'UCL (Université Catholique de Louvain), 
propriétaire principal.

L’Hof ter Musschen : vestiges d’un paysage rural bruxellois 

La prairie humide à la fin de l’été (2007)

Natte weide op het einde van de zomer (2007)

une perspective sur les zones boisées. Les sources laissent couler une eau cristalline 
riche en calcaire, milieu peu courant pour la Région de Bruxelles-Capitale.
Les vastes roselières accueillent une avifaune nicheuse spécifique (rousserolle 
effarvatte) ou hivernante (râle d'eau). Un tronçon assez sauvage de la Woluwe 
longe le site. Parmi les espèces caractéristiques qu'il héberge, notons : la bouvière, 
l'anodonte des canards et de nombreuses libellules. 
Un chemin, accessible à tous, délimite le périmètre de ce site Natura 2000.

Ferme brabançonne typique, l'Hof ter 
Musschen a été habitée et gérée pendant 
plusieurs générations par la famille Draeck. 
Restée en activité jusqu'au décès du 
dernier des Draeck en 1979, elle sera 
léguée à la Commune et classée en 1988. 
Ayant fait l'objet d'un accord entre la 
Commune et la compagnie aérienne belge 
SABENA, la ferme sera totalement rénovée 
par cette dernière de 1993 à 1994. 
Jusqu’en 2001, la ferme abritera des 
réunions de la société aérienne. 
Actuellement, la ferme accueille des 
séminaires et des événements festifs ou 
culturels.
A quelques pas de la ferme, s’élève le 
fournil, petit bâtiment de quelques mètres 

Het bakhuis in 1925
Le fournil en 1925

La ferme au début du XXème siècle
De hoeve in het begin van de XXste eeuw

fournil, petit bâtiment de quelques mètres 
carrés. Éloigné du corps de ferme pour 
éviter les incendies, le pain y était cuit 
pour les habitants de la ferme et pour la 
population des environs. Depuis 2007, des 
fournées y sont à nouveau organisées
Le paysage se complète par un moulin à 
vent. Datant de 1760, il était installé dans 
l’ouest de la Belgique. Réédifié en 1964 sur 
le site, il fut détruit par un incendie en 
1980. Sa réplique fut construite en 1988.
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L’intérieur de la cour en 2005
De binnenkoer in 2005

Un témoin du passé ancré dans le XXIème siècle.

Een getuige van het verleden verankerd in de XXIste eeuw.

Une nouvelle vie : la fournée est réussie.

Een nieuwe leven : het baksel is geslaagd
Situation / Ligging

La CEBE-MOB (Commission de l'Environnement 
de Bruxelles et Environs asbl - Milieu Commissie
Brussel en Omgeving vzw) est une association 
sans but lucratif née en 1989 et composée 
uniquement de bénévoles.
Elle est active dans la région de Bruxelles-
Capitale et dans les communes y attenant.
Ses objectifs sont :
− la protection de l'environnement
− la conservation du patrimoine
− la gestion et l'animation des sites naturels et du 

patrimoine collectif


